
Centre antipoison et de 
toxicovigilance

Toxicovigilance et modalités de déclaration



CAPTV Est

CAPTV Est – CHRU de Nancy
Hôpital central
Région Grand Est
Région Bourgogne Franche Comté

CAP Paris-Nancy :

Mutualisation des gardes : nuit et week-end

1 semaine sur 2

www.centres-antipoison.net

 03.83.22.50.50



Missions des centres antipoison

Définies par le code de la santé publique [CSP]

4 missions fondamentales
Réponse toxicologique urgente (RTU) [CSP D6141-37]

Télémédecine spécialisée en toxicologie médicale
Aide médicale urgente [CSP L6141-4 – D6141-38]
24h/24 [CSP D6141-39]

Enseignement
Recherche clinique [CSP D6141-41]
Toxicovigilance (TV) [CSP D6141-40]



Champ d’action

RTU : [CSP D6141-37]
« Les centres antipoison sont chargés de répondre, notamment en cas d’urgence, à toute demande d’évaluation des risques et à toute 
demande d’avis ou de conseil concernant le diagnostic, le pronostic et le traitement des intoxications humaines, accidentelles ou volontaires, 
individuelles ou collectives, aiguës ou non provoquées par tout produit ou substance d’origine naturelle ou de synthèse, disponible sur le 
marché ou présent dans l’environnement »

Toxicovigilance :
Vigilance « à cible produit »

« Produit » au sens large : produits manufacturés et agents naturels ou dans l’environnement

Surveillance des effets toxiques chez l’homme aigus ou chroniques

Objectif : mener des actions d’alerte et de prévention : veille et alerte

A l’exception des produits bénéficiant déjà d’une vigilance réglementée (PharmacoV, matérioV, cosmétoV, phytopharmacoV…) [CSP L1340-2]



Activité

RTU :
Téléconsultation h24
Diagnostic, pronostic, traitement
Tout type d’interlocuteurs
Salle de réponse, téléphonie évoluée, dématérialisée :

1 ou 2 séniors formés dont 1 médecin
IDE spécialement formés
Interne ou étudiant

TV : 
Veille, alerte et prévention
Documentation au-delà de la RTU : contexte, agents, gravité, imputabilité, analyse causale
Participation à la comitologie : coordination ANSES (1er janvier 2016)
Contribution régionale (RREVA, RSS des ARS)

Chaque CAP : un (des principaux) Organisme Chargé de ToxicoVigilance (OCTV)



Vigilance : veille et alerte

Périmètre des cas

Gravité : décès, mise en jeu du pronostic vital, déficit fonctionnel (permanent ou non), hospitalisation de plus de 24h.

Tout lieu et cadre d’exposition : domestique, scolaire, du fait du travail

Toute circonstance (volontaire / accidentel)

Effet inattendu lors de l’usage « normal » du produit
Détournement d’usage avec conséquence ou non pour le patient
Intoxications évitables en institution
Recrudescence de situations connues

Et plus généralement [Les cas] qui paraissent avoir un caractère inhabituel
ou présenter un risque pour la santé publique » [R1340-10]

- Nouveau  / Inattendu (nature, effets, voie, contexte)
- Grave
- Evitable

en termes de 
- Contexte de survenue,

- Circonstances

- Imputabilité 



Vigilance : veille et alerte

CSP « facilitant » : 

CSP R1340-12 :
« Les professionnels de santé (…) sont tenus de fournir, à la demande des OCTV 
(…) toute information complémentaire dont ils ont connaissance sur les cas qu'ils 
ont déclarés et sur les cas qui ont fait l'objet d'une déclaration par un tiers. »

TV : vigilance pour laquelle le professionnel de santé est explicitement protégé par le CSP au regard du  « secret 
professionnel ».



Flux d’information de vigilance

RTU
(téléconsultations)

Notifications 
directes

Portail des 
signalements

(03/03/2017)

Autres vigilances 
produits

Analyse des données disponibles
Instruction du cas

(précision sur le contexte, l’évaluation de l’imputabilité, de 
la gravité, analyse causale)

Partage inter-vigilances si nécessaire

CCTV
Cellule opérationnelle de 

toxicovigilance

CES
GT thématiquesAlertes

Saisines
Auto-saisines

Tableaux de bord
Surveillance syndromique
Fouille de données

SICAP

BNCI BNPC

Base nationale des 
cas d’intoxication

Base nationale des 
produits et compositions

Toutes vigilances « produits » H24 Cas ciblés TV Cas ciblés TV



Comitologie de la TV

ANSM
ANSES

ANS (ASIP)
Santé Publique France

DGS
DGOS
INRS

4 membres des CAPTV 
(dont Nancy pour la 

BNPC)

Comité stratégique des 
activités de vigilance

ANSM
ANSES

Santé Publique France
DGS

1 représentant de 
chaque CAPTV

Comité de coordination 
de Toxicovigilance 

(CCTV)

ANSM
ANSES
CAPTV

Cellule opérationnelle de 
Toxicovigilance

Gouvernance et 
animation des travaux

Groupe de travail
Vigilance des produits chimiques

Groupe de travail
Produits réglementés

Groupe de travail
Toxines naturelles

Groupe de travail
Méthode d’utilisation des 

données des CAPTV

Groupe de travail
Expositions pédiatriques

Émettre un avis sur :
- l’organisation générale des 

activités de vigilance des 
CAPTV

- les évolutions nécessaires en 
matière de surveillance, 
expertise et gestion des 
risques toxiques

- les orientations stratégiques 
du Système d’Information des 
CAP (SICAP)

- Investiguer les signaux et alertes 
sanitaires issues de diverses sources
- Répondre aux demandes spécifiques 
du Ministère de la Santé ou autres 
autorités de santé publique
- Fournir une expertise et contribuer à 
la surveillance des effets toxiques 
pour l’homme de produits, substances 
naturelles ou pollutions

Appui opérationnel du CCTV
Mobilisable rapidement en 
cas de signal ou d’alerte 
sanitaire



Exemple de cas marquants et de signalements 
relevant de la TV



Exemple de cas marquant TV (1)

Appel CAP téléconsultation le 07/01/2023 à 18h16 
F 75 ans, résidente d’une EHPAD, antécédents d’IMV, trouble dépressif, Alzheimer…
Ingestion volontaire de 750 mL de 2 produits :

Nettoyant textile de nom commercial inconnu
Dégraissant concentré marque « Stanhome »

Bien que la patiente présente des troubles cognitifs, elle verbalise clairement son intention suicidaire
Recul de 5 minutes, la patiente présente une irritation buccale et une hypersialorrhée
Pas de signes de gravité, conseils classiques suite à l’ingestion d’un irritant/moussant

Décontamination, restriction hydrique et surveillance de 2h, si besoin protection digestive



Exemple de cas marquant TV (1)



Exemple de cas marquant TV (1)

H0

Ingestion de 750 mL de 
2 produits

H2

Plusieurs épisodes de 
vomissements

H28

Transfert de la patiente en 
réanimation

J5 

Transfert de la patiente en 
psychiatrie

J1 ➔ J5
Hospitalisation en réanimation

Appel au CAP
Irritant/moussant

Mesures classiques

Conseil CAP
Complication possible : 

pneumopathie d’inhalation

Résultats RP :
Opacité des 2 bases

Oxygénothérapie
Antibiothérapie

Sevrage en O2

Guérison



Exemple de signalement TV (2)

Appel CAP, téléconsultation le 24/06/2023 à 17h15
Couple de 2 personnes sans antécédent
Consommation au repas de midi de brochettes de thon achetées la veille dans un hypermarché en France
Cuisson 10mn dans une poêle
F de 60 ans (médecin de profession) :

Dans les 15 minutes : urticaire généralisé, tachycardie à 130 bpm, sensation d’hyperthermie non objectivée

H de 60 ans
Dans les 30 minutes : urticaire généralisé, tachycardie à 150 bpm, malaise

Automédication avec antiH1



Exemple de signalement TV (2)

Symptomatologie typique évocatrice d’un scombrotoxisme
Histidine en larges quantités dans la chair des scombridés : thon, maquereau
Réaction histamino médiée favorisée par une cuisson incomplète, une mauvaise conservation… (biotransformation 
de l’histidine en histamine)
Pas de complications attendues chez un sujet sain

Actions CAP
Déclaration ARS pour action auprès du magasin
➔Retrait du produit

Mode de conservation douteux
Réception du produit sous plastique à 3°C
Mis en rayon boucherie à 1,5°C, pas de glace
Servi dans un papier alimentaire



Exemple de cas marquant TV (3)

Appel CAP, téléconsultation le 25/06/2023 à 19h37
H 21 ans, sans antécédents
Sur son lieu de travail, projection d’hydroxyde de calcium en poudre sur le visage vers 16h30
A h3, patient asymptomatique, consultation ophtalmo aux urgences SP
Conseil CAP : surveillance 4h a minima

Suivi du patient à J9
Greffe de cornée réalisée à J2 : brûlure sévère de la cornée
Contrôle ophtalmologique prévu à J11

Suivi du patient à J25
Persistance d’une gêne résiduelle oculaire
Cicatrisation correcte de la greffe

Reprise du travail à J73



Exemple de cas marquant TV (3)

Points saillants
Contexte industriel : substances « techniques » souvent fortement concentrées à pures
Produit alcalin

Saponification de la membrane cellulaire
Symptomatologie initiale faussement rassurante : surveillance ++



Exemples de travaux de TV

Sur le site de l’association des CAP :
https://centres-antipoison.net :

Rubrique « toxicovigilance »
Rubrique « Publications »

Vigil’Anses :

https://centres-antipoison.net/


En pratique…

Oui Non

Lundi au vendredi
8h30 à 18h30

Non

H24 7j/7

Portail des 
signalements

signalement-sante.gouv.fr

Non
ou ne sait pas

Rien de plus, le CAP est déjà informé 
et il se charge du suivi

Sauf information/évolution nouvelle

STOP

Ou

Notification urgente ou 
besoin d’un avis médical ?

 03.83.22.50.50

Notification ?
Oui

Oui

 03.83.22.50.50

Le CAP est-il déjà 
informé du cas ?
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